
Document à remettre obligatoirement à info@apb.ch qui le transmettra à la capitainerie.
1) à joindre à la demande initiale de grutage (avec les autres documents) et
2)  à actualiser et à renvoyer à l’APB, en janvier de chaque année. 
Attention : L’oubli de cette démarche peut entraîner l’annulation du badge.




